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(54) Ancrage au sol avec moyens de protection du tirant et profil de pénétration concave

(57) - L'objet de l'invention est un dispositif d'ancra-
ge comprenant un corps (10) avec une tête (12), une
partie (14) supérieure et une partie (16) inférieure ainsi
qu'une partie (18) arrière, caractérisé en ce qu'il com-

prend une âme (32) centrale munie d'un trou (36) prévu
pour recevoir un tirant et au moins deux boucliers (40)
de protection dudit tirant, disposés à l'interface entre la-
dite âme (32) et la tête (14).



EP 1 477 613 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
d'ancrage au sol à tirant, avec des moyens de protection
et avec un profil de pénétration à faces concaves.
[0002] Les ancrages au sol trouvent de très nombreu-
ses applications pour retenir des édifices érigés vertica-
lement comme des mâts, des poteaux, des échafauda-
ges, des tours, des arbres ou des éléments de soutè-
nement.
[0003] On trouve fréquemment de tels ancrages pour
la mise en place d'édifices sans fondations comme des
serres ou pour la mise en place de pylônes.
[0004] Les avantages de ces agencements sont nom-
breux. La rapidité de la mise en place est un atout car
il ne faut pas faire d'excavation, il ne faut pas prévoir de
couler du béton avec des ferraillages adaptés et il ne
faut pas attendre la résistance mécanique maximale du-
dit béton dont on sait qu'elle est atteinte seulement
après plusieurs jours voire plusieurs dizaines de jours.
[0005] La mise en place est rapide mais surtout, il est
possible de tester immédiatement la résistance méca-
nique de l'ancrage, y compris avec les coefficients de
sécurité nécessaires. La mise en place de l'équipement
qui doit être haubané peut être réalisée immédiatement
après la pose des ancrages.
[0006] Il n'y a ainsi pas besoin de revenir sur site ou
de laisser du matériel en attente entre deux phases.
[0007] Les ancrages sont de dimensions adaptées
pour présenter une résistance mécanique requise afin
de maintenir l'équipement à haubaner.
[0008] Néanmoins, le problème est de pouvoir attein-
dre la résistance mécanique nécessaire mais cela reste
aussi très dépendant du sol.
[0009] Les dispositifs d'ancrage doivent donc être so-
phistiqués dans leur agencement en sorte de garantir
les capacités minimales, quelle que soit la qualité du sol.
[0010] On connaît un brevet européen N°725 862 qui
décrit des moyens d'ancrage. Ces moyens d'ancrage
comprennent un corps avec une partie avant et une par-
tie arrière. La partie avant forme une lame avec un bord
d'attaque et est destinée à pénétrer dans le sol.
[0011] Afin d'améliorer ces qualités de pénétration, la
section transversale de ce corps est globalement trian-
gulaire et comporte un dessus ayant des côtés globale-
ment concaves et un dessous globalement convexe
d'un bord à l'autre. Les bords longitudinaux à l'interface
du dessus et du dessous sont même relevés vers le
haut.
[0012] Un lien est rapporté sur le dessus, monté arti-
culé, débordant de part et d'autre des deux ailes conca-
ves de la partie supérieure.
[0013] La mise en place du corps dans le sol est réa-
lisée au moyen d'une tige de poussée qui pénètre dans
un trou borgne ménagé dans le corps, sur laquelle on
exerce une poussée ou des chocs.
[0014] Une fois le corps enfoncé à la distance déter-
minée, la tige est retirée et une traction est exercée sur

le lien pour faire pivoter le corps autour du point de fixa-
tion du lien. Le corps se trouve alors perpendiculaire,
offrant toute sa surface en résistance.
[0015] Ce pivotement du corps d'ancrage est très
connu, notamment dans un brevet américain N° 3 969
854.
[0016] Si ce type d'ancrage présente un intérêt, il res-
te des problèmes importants à solutionner.
[0017] En effet, lors de la pénétration du corps, le lien
est soumis directement à l'agression des constituants
du sol car le corps décrit dans le brevet européen N°725
862 ne prévoit aucune protection. Ainsi, des roches du-
res et affûtées peuvent dégrader ce lien durant la péné-
tration de l'ancrage dans le sol.
[0018] Le guidage est également très important pour
de tels dispositifs. Dans le cas d'une tête en forme de
lame, ce guidage reste imprécis surtout que le dessous
est de forme convexe.
[0019] On note aussi que le bord d'attaque du corps
est directement soumis aux chocs, frayant le passage.
Ceci peut provoquer des éclatements de ce corps sou-
mis en son coeur aux efforts et chocs exercés par la tige
de poussée et en tête au contact des roches.
[0020] La présente invention a pour objet de pallier
ces inconvénients et de proposer un dispositif d'ancrage
qui est fonctionnel, qui protège le lien, qui évite la dé-
gradation du corps lors de la mise en place dans le sol,
qui assure un accrochage efficace dans le logement de
pénétration lors du basculement et qui reste compact
pour requérir un effort minimal de pénétration.
[0021] L'invention est maintenant décrite en détail
suivant un mode de réalisation particulier, non limitatif,
en regard des dessins qui représentent :

- figure 1, une vue en perspective du dispositif selon
la présente invention,

- figure 2, une vue en élévation latérale du dispositif,
- figure 3, une vue de dessus de ce même dispositif,
- figure 4, une vue en coupe longitudinale suivant la

ligne 4-4 de la figure 3,
- figure 5, une vue de face du dispositif,
- figure 6, une vue en coupe suivant la ligne 6-6 de

la figure 2,
- figures 7A-7C, un synoptique de mise en place du

dispositif selon la présente invention,
- figure 8, une vue en perspective du dispositif selon

une autre variante, et
- figure 9, une vue de face du dispositif de la figure 8.

[0022] Sur la figure 1, le dispositif représenté com-
prend un corps 10 avec une tête 12, une partie 14 su-
périeure et une partie 16 inférieure ainsi qu'une partie
18 arrière.
[0023] Le corps 10 comprend un trou 20 débouchant,
ménagé sur toute sa longueur, prévu pour recevoir une
tige 22 traversante, dite de pose.
[0024] La partie 16 inférieure comprend deux faces
24 latérales longitudinales, transversalement concaves,
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qui se rejoignent en partie inférieure pour former une
arête 26 affûtée, bien visible sur la vue de face de la
figure 5 et sur la figure 6.
[0025] Ces deux faces 24 latérales remontent pour
former des ailes 28 latérales.
[0026] Au niveau de la tête 12, la partie inférieure s'af-
fine pour former une partie d'un cône 30 à facettes.
[0027] L'interface entre la partie supérieure et la par-
tie inférieure est plane.
[0028] Une âme 32 est venue de fabrication avec le
corps et fait saillie perpendiculairement à l'interface des
parties supérieure et inférieure avec une zone 34 de
jonction longitudinale avec un congé.
[0029] Cette âme 32 est étroite et diminue en hauteur
vers la partie 18 arrière.
[0030] Dans sa partie centrale, l'âme porte un trou 36,
dont les bords sont chanfreinés. L'axe de ce trou est
orienté perpendiculairement au plan de l'âme, donc per-
pendiculairement à l'axe longitudinal.
[0031] La tête 12 forme un cône 30 à facettes pour
permettre une pénétration plus aisée. Ce cône com-
prend, en plus de l'extremite des faces 24 latérales lon-
gitudinales, une face supérieure 38 qui prolonge l'âme
32 vers l'avant et deux boucliers 40 latéraux, disposés
sensiblement à l'interface entre la tête 12 et l'ame 32.
[0032] Ces boucliers sont situés en amont du trou 36
par rapport au sens de pénétration.
[0033] Le dispositif comprend en outre des ergots 42
d'accrochage disposés latéralement sur sa partie 18 ar-
rière. Ces ergots sont en saillie, comme cela est parfai-
tement représenté sur les figures 2 et 3, et inclinés vers
le bas.
[0034] Sur la figure 4, on peut repérer la position du
trou 36 qui est au centre d'inertie du corps et qui se trou-
ve décentré par rapport à l'axe central longitudinal d'in-
troduction. De plus, la tige 22 de pose, représentée en
trait discontinu, traverse l'intégralité du corps et fait
saillie sur l'avant. Cette tige fait saillie de quelques cen-
timètres en sorte de servir de perforateur et de venir au
contact des zones du sol présentant une grande dureté
en provoquant une fragmentation. Avantageusement sa
pointe est durcie par tout procédé adapté et fonction de
la nature du matériau utilisé. Une traitement thermique
de trempe est particulièrement adapté pour une tige en
acier.
[0035] Cette tige 22 est équipée d'une enclume 44 qui
vient en appui sur la partie 18 arrière pour transmettre
les efforts exercés sur la tige.
[0036] Le dispositif est également équipé de façon
connue d'un tirant 46, en l'occurrence un câble, formant
une boucle et passant par le trou 36. la boucle est fer-
mée par tout moyen comme des serre-câbles. On peut
aussi prévoir d'interposer une chape ou une manille sur
laquelle est rapporté ledit tirant.
[0037] Ce tirant est d'une longueur supérieure à la
profondeur de pénétration et sert pour fixer les haubans
ou les pièces de liaison avec l'élément à haubaner.
[0038] La mise en place d'un tel dispositif d'ancrage

s'effectue de la façon suivante, en regard des figures
7A à 7C.
[0039] Le dispositif est équipé de sa tige 22 de pose.
Celle-ci est introduite dans le trou 20 longitudinal jusqu'à
ce que l'enclume 44, venue de fabrication avec la tige,
vienne au contact de la partie 18 arrière.
[0040] Le dispositif est équipé de son tirant 46 qui
vient se positionner sensiblement parallèlement à la tige
de pose. La boucle du tirant vient se loger de part et
d'autre de l'arête 32, et la prolongation du tirant vient
dans la partie de hauteur réduite de ladite arête.
[0041] A l'aide de moyens adaptés, on exerce une
pression ou plus généralement des chocs sur cette tige,
manuellement ou au moyen d'un marteau pneumatique,
électrique ou hydraulique, en sorte de la faire pénétrer
dans le sol.
[0042] La pointe de la tige est la première au contact
et fragmente les éventuelles parties dures du sol, faci-
litant la pénétration sans endommager la tête du dispo-
sitif.
[0043] Le dispositif est introduit jusqu'à la profondeur
déterminée préalablement, en fonction de la nature du
sol.
[0044] Durant cette pénétration, on remarque la pro-
tection de la boucle du tirant et du tirant lui-même par
les boucliers 40. La boucle et le tirant se trouvent pen-
dant toute la mise en place en arrière de l'arête 32.
[0045] Cette phase est représentée sur la figure 7A.
[0046] On remarque aussi durant cette première éta-
pe que le guidage est très précis grâce au profil en V
concave et à son arête 26. Cette forme comme une ca-
rène de coque de bateau permet une mise sur rail. La
pointe de la tige de pose, également en amont, permet
de guider la trajectoire du dispositif et de réaliser un en-
foncement rectiligne.
[0047] De plus, la section transversale reste faible si
bien que les efforts à exercer pour la pénétration dans
le sol restent tout à fait acceptables.
[0048] La deuxième phase, figure 7B, consiste en une
opération de retrait de la tige 22 de pose.
[0049] Celle-ci est retirée manuellement ou à l'aide
d'outils adaptés de préhension. Le dispositif d'ancrage
reste au fond car il est retenu par les ergots 42 d'accro-
chage, seul le tirant restant accessible.
[0050] Selon une variante, il est possible de réaliser
un ensemble logement 20 et tige 22 de pose avec une
faible conicité si bien qu'une fois le déblocage effectué,
le retrait est très aisé car le jeu s'agrandit vite.
[0051] La troisième et dernière phase consiste à exer-
cer sur le tirant une forte traction, voir figure 7C. Cet
effort provoque le basculement du dispositif qui se place
sensiblement perpendiculairement à l'axe longitudinal
d'introduction.
[0052] Ce basculement est obtenu car les ergots 42
constituent un point de basculement sensiblement fixe.
[0053] On peut exercer des efforts en tenant compte
des coefficients de sécurité, c'est-à-dire au-delà des ef-
forts de fonctionnement nécessaires ultérieurement.
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[0054] Le tirant ayant été protégé durant la pénétra-
tion dans le sol, sur toute la longueur de la course, il
présente sa résistance nominale.
[0055] Sur les figures 8 et 9, on a représenté une autre
variante du dispositif, les éléments identiques à ceux de
la figure 1 portant les mêmes références augmentées
de 100. Selon ce mode de réalisation, la surface supé-
rieure comprend deux faces 138.1 et 138.2, de préfé-
rence transversalement concaves, qui se rejoignent
pour former une arête 139 affûtée. Cet agencement
contribue à améliorer la pénétration et le guidage dans
le sol du dispositif d'ancrage.
[0056] Le dispositif selon la présente invention est
réalisé industriellement et avantageusement par mou-
lage.

Revendications

1. Dispositif d'ancrage au sol comprenant un corps
(10; 110) avec une tête (12; 112), une partie (14;
114) supérieure et une partie (16; 116) inférieure
ainsi qu'une partie (18; 118) arrière, caractérisé en
ce qu'il comprend une âme (32; 132) centrale mu-
nie d'un trou (36; 136) prévu pour recevoir un tirant
(46; 146) et deux boucliers (40; 140) de protection
dudit tirant, disposés à l'interface entre ladite âme
(32; 132) et la tête (14; 114).

2. Dispositif d'ancrage au sol selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la partie (16; 116) inférieure
comprend deux faces (24; 124) latérales longitudi-
nales, transversalement concaves, qui se rejoi-
gnent en partie inférieure pour former une arête (26;
126) affûtée.

3. Dispositif d'ancrage au sol selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que la tête (12; 112) est de
forme conique et résulte du prolongement de la par-
tie (14; 114) supérieure et de la partie inférieure (16;
116), de ladite âme (32; 132) centrale.

4. Dispositif d'ancrage au sol selon la revendication 1,
2 ou 3, caractérisé en ce que le corps (10; 110)
comprend un trou (20; 120) débouchant, ménagé
sur toute sa longueur, prévu pour recevoir une tige
(22; 122) traversante de pose.

5. Dispositif d'ancrage au sol selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu'il comprend sur la partie (18; 118) arrière, en
saillie, deux ergots (42; 142) d'accrochage, dispo-
sés latéralement.

6. Dispositif d'ancrage au sol selon la revendication 5,
caractérisé en ce que les ergots (42; 142) sont in-
clinés vers le bas.

7. Dispositif d'ancrage au sol selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l'âme (32; 132) est d'une hauteur réduite vers
la partie arrière.

8. Dispositif d'ancrage au sol selon la revendication 7,
caractérisé en ce que l'âme (32; 132) présente
avec l'interface des parties supérieure et inférieure,
une zone (34; 134) de jonction longitudinale avec
un congé.

9. Dispositif d'ancrage au sol selon l'une quelconque
des revendications 1 à 8, caractérisé en ce qu'il
comprend une surface supérieure avec deux faces
(138.1, 138.2) qui se rejoignent pour former une
arête (139) affûtée.
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